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JUSTICE CIVILE, 

TRIBUNAL DE NANTES ( 1" chambre ). 

(Présidence de M. Colombe!.) 

Audience du 20 janvier. 

ArFAiRE DES TRAPPISTES DE LA MEILEERAYE.— Jugement. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 18, 20 et 23 jau-

vier.) 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

Le Tribunal, ouï dans ses audiences des i3, i4> 16, 17 et 
18 janvier, les avoués et avocats des parties , dans leurs con-
clusions et moyens , le ministère public dans son réquisitoire , 
conforme au présent, et après en avoir délibéré suivant la loi; 

Considérant, sur le moyen d'incompétence. proposé par la 

partie de lSî
e Hcurleaux, et qui doit être examiné^ en premier 

ordre, qa'il est très vrai que l'Etat devient lui-même justicia-
ble des Tribunaux ordinaires, lorsqu'il s'agit soit de questions 
domaniales ou de propriétés , soit d'indemnités à raison d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique; 

Mais qu'à coté de cette vérité existe le principe constant que 
ternîmes Tribunaux ne peuvent, sous peine de forfaiture , 

iiredement ni indirectement empêcher ou suspendre l'exé-

aliondes lois.... , entreprendre sur les fondions adminis-

tratives...., troubler de quelque manière que ce soit les opé-

rations des corps administratifs...., connaître des actes d'ad-

ministration de quelque espèce qu'ils soient,... , citer devant 

eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions ; 

Que ces règles de compétence sont écrites , notamment dans 
la loi du a4 août 1790, tit .2, art. 10 et i5; dans les constitu-
tions de 1791 et de l'an III ; dans la loi du 1 6 fructidor an III, 

et dans l'arrêté consulaire du 5 frimaire an IX; que des dé-
crets, ordonnances et arrêts nombreux ont, à diverses épo-
ques, appliqué et par conséquent confirmé ces maximes; 

Que la raison dit , en effet, que l'action gouvernementale 
serait souvent gênée , imparfaite et même impossible , si les 
tribunaux étaient investis du droit exorbitant de critiquer les 
ictes purcmeut administratifs ; de juger que le gouvernement 
jeu tort de se les permettre, et que par suite l'Etat est soumis 
> une responsabilité pécuniaire; qu'un pareil système aurait 
t'Animent pour résultat de conférer aux tribunaux une juri-
«îon supérieure à la puissance executive; ce qui répugne 
«s principes de la constitution française, qui veut que dans 
« sphère dei ses attributions l'autorité administrative soit dis-

indépendante de l'autorité judiciaire , et que celle-ci 
"™piète jamais sur celle-là; 

Que pot
ir

 apprécier le moyen d'incompétence proposé au 
jom de I Etat, il faut donc (comme l'ont d'ailleurs pfaidé les 
y P^'ies), examiner la nature du fait qui motive ou fonde 
1 eraande , afin de déterminer s'il s'agit d'une question de 

pnete ou d'un acte placé dans les attributions de la puis-
se executive; 
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 avoir accordé l'auto-
PQUYait la révoquer lorsque de» com-

munautés religieuses cessaient d'être utiles , devenaient oné-
reuses, nuisibles à l'Etat, ou se montraient contraires aux 
lois du royaume ; que ce fut par application de ce principe 
qu'on supprima ea 1764 les communautés de jésuites existant 
alors en France ; 

Que le droit intermédiaire alla plus loin , en supprimant in-
distinctement toutes les communautés et congrégations reli-
gieuses , ainsi qu'il appert notamment des lettres-patentes de 
Louis XVI, en dato des I 3- IO, février 1700 , de la loi du 18 

août 1792 , de la loi du i5 fructidor an IV, de l'art. 1 1 de la 
loi du 18 germinal an X et de l'arrêté du 20 prairial suivant ; 

Que [a loi du 18 germinal an X fut de la part du gouverne-
ment français la stricte et loyale exécution du concordat passé 

avec sa Sainteté le pape Pie VU , et que la finale de l'art. 11 

de cette loi embrasse nécessairement dans la généralité de ses 
expressions les communautés religieuses d'hommes; 

Que sous le gouvernement impérial on se rapprocha da-
vantage des règles de l'ancien droit français, puisqu'on voit 
tantôt des décrets autorisant l'existence (les communautés re-
ligieuses que le gouvernement d'alors jugeait utiles aux pays 
(voir ces décrets jusqu'à i8i3), et tantôt des décrets rappelant 
à l'exécution des lois prohibitives contre celles des commu-
nautés en faveur desquelles ne militait pas ce motif d'utilité 
(voiries décrets des 3 messidor an XII , i4 novembre 181 1 et 
3 janvier 1812) ; 

Que cet état de choses ne fut point changé par la promulga-
tion du Code pénal de 1810 , ainsi que le prouveraient au be-
soin les deux décrets postérieurs des 1 4 novembre 181 1 et 3 
janvier 1812; mais qu il est évident que l'art. 291 de ce Gode 
n'est relatif qu'à des associations autres que les communautés 
clostrales proprement dites, qu'il ne faut pas confondre avee 
les simples associations dont parle cet article; 

Considérant que telle était la législation française lorsque fut 
octroyée la Charte de i8i4, et qu'aucune de ses dispositions 
ne modifie à cet égard le droit antérieur; 

Que cette prétendue modification ne résalte point du prin-
cipe de liberté religieuse et de protection , écrit dans l'art. 5 , 
puisque ce principe était également proclamé dans la législa-
tion précédente qui prohibait néanmoins les monastères non-

autorisés; 
Que depuis 1789 la loi française ne demande plus compte à 

personne ni de ses opinions religieuses , ni de l'hommage d'a-
doration adressé à la divinité ; ce qui signifie que les indivi-
dus sont libres dans leur croyance , libres dans l'exercice du 
culte rendu à l'objet de cette croyance , pourvu que la mani-
festation de ce culte reste (comme le dit l'article i e ' du con-

cordat) subordonnée aux exigences de la tranquillité publi-
que; 

Mais qu'on entendrait mal cette liberté , si l'on en déduisait 
la conséquence exagérée que des corporations ou communau-
tés de quelque religion que ce soit, peuvent, sans l'assenti-
ment du souverain , venir se fixer ea France ; 

Que l'Etat est évidemment intéressé à examiner la question 
d'utdité et d'inconvénient , qu'il l'est surtout à vérifier si les 
statuts de ces communautés ne renferment rien de dangereux 
pour les bonnes moeurs , rien d'incompatible avec l'ordre pu-
blic, rien d'hostile contre l'Etat lui-même , sa constitution et 

ses autres lois; 
Que le droit d'accorder ou de refuser de semblables autori-

sations dérive naturellement du droit même de conservation 
inhérent à tout corps de nation , quelle que soit d'ailleurs la 
forme de son gouvernement ; que ce droit enfin se rattache à 
ces lois générales de police et de sûreté que l'article 3 du Code 
civil déclare obligatoires pour quiconque vient habiter le ter-

ritoire français ; 
Qu'aussi, la loi du 2 janvier 1817 porte-t-elle que les seuls 

établissemens ecclésiastiques reconnus par la loi seront aptes 
à percevoir et à acquérir ; ce qui signifie virtuellement qu'une 
communauté religieuse non reconnue par la loi ne peut avoir 
qu'une existence précaire, de simple tolérance et non de droit; 

Qu'enfin la loi du 24 niai 1 825 , en déclarant qu'aucune con-
grégatien , même de femmes , ne pourra être autorisée que par 
une loi et après vérification de ses statuts, en Conseil-d'Etat , 
proclame à plus forte raison que des monastères d'hommes 
ne peuvent pas s'établir sans l'accomplissement des mêmes for-

malités ; 
Considèrent qu'il est appris au proeès que , nonobstant ses 

vives sollicitations, le demandeur ne put obtenir des deux 
gouvernemens l'autorisation nécessaire a son abbaye , d'où la 
conséquence que la haute administration , en manifestant et 
réalisant la volonté de ne plus tolérer cet établissement ecclé 
siastique, sans prétendre d'ailleurs aucun droit depropriété sur 
les domaines de la Meillerayc, ne s'est permis qu'un acte ad-
ministratif dont les effets, dommageables ou non, échappent à 

la compétence des tribunaux ; 
Considérant, sur les conclusions incidentes prises dans 

l'intérêt du demandeur, que la lecture faite à l'audience de 
quelques-unes des pièces saisies dans l'abbaye de la Meillerayc, 
Va été uniquement dans le but de justifier la mesure adminis-
trative attaquée par le demandeur; qu'en supposant que 1 E-
tnt appelé en justice n'eût pas eu le droit de faire , dans 1 îutc-
rêt même de sa défense , usage de ces pièces, cet usage serait 
encore l'un des effets , l'une des conséquences d un acte ad-
ministratif, et que le Tribunal , incompétent pour statuer sur 
le principal , l'est également pour statuer sur l'accessoire ; 

Considérait , relativement aux demandes formées par le 
sieur Saulnier de Bcauregard, dansses trois exploits de con-
clusions, en date des 4 , i5 et 16 janvier i83î , tendant a ce 

qu'il lui soit décerné acte des diflérens fait»; qu accéder a 

ses demandes , ce n'est point enfreindre la règle de compé-
tence' ; 

Par tous ces motifs, le Tribunal décerne acte au deman-
deur , 

1° De ce qu'à l'audience du 14, son avocat s'opposa , comme 
il est dit dans les conclusions de ce jour , à la lecture des piè-
ces saisies; 

2" De ce que l'avocat plaidant pour l'Etat , s'abstint de ré-
pondre à une partie des interpellations de l'avocat adverse , 
soutenant d'ailleurs avoir le droit de faire usage desdites piè-
ces ; 

3° De ce que le Tribunal décida que , sauf les droits ulté-
rieurs du demandeur, l'avocat de 1 Etat avait celui de se ser-
vir desdites pièces et de les lire; 

Quant au surplus des demandes du sieur Saulnier de Beau-
regard, le Tribunal se déclare incompétent , sauf au deman-
deur à exercer comme il l'entendra les iroils et actions qu'il 
pourrait avoir ; 

Condamne ledit sieur Saulnier de Bcauregard aux dépens , 
liquidés à , ainsi qu'au coût , retrait et signification du pré-
sent jugement, lequel sera exécuté en premier ressort suivant 

la loi. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i r= section). 

Audience du 24 janvier. 

(Présidence de M. Grandet.) 

Tentative d'assassinat commise par un mari sur safeni' 

me, et de coups et blessures contre son fils et sa belle-

mère. 

Pierre Julienne, blanchisseur à Saint-Denis, était ma-

rié depuis 10 ans environ ; quelques scènes violentes s'é-

taient élevées dans le sein du ménage , leur gravité fut 

telle que , par cinq fois différentes , les époux Julienne 

perdirent leur établissement et changèrent de domicile j 

leurs affaires en souffrirent , et le malaise de ce triste 

ménage contribua peut-être à irriter encore et à enve-

nimer les querelles. Telle était la situation des époux le 

17 août dernier : la femme, son fils et sa mère, étaient 

venus à Paris pour leur commerce de blanchisserie, et 

revenaient sur le soir avec leur voiture; M. Bordier, 

vieillard, qui allait à Saint-Denis, était également monté 

sur la voiture. On approchait du pont Saint-Denis , la 

femme Julienne aperçoit son mari à quelque distance et 

s'écrie : Le voilà , ma mère , je suis une femme perdue! 

En même temps elle remit les guides à sa mère , et se 

cacha dans le fond de la voiture. Cependant Julienne 

s'avance et veut pénétrer dans la voiture ; sa belle-mère 

tente de s'y opposer; Julienne tire une baïonnette qu'il 

tenait cachée sous sa veste, et porte un coup de la douille 

de cette arme sur le front de sa belle-mère , qui est ren-

versée et tombe sur la route. Julienne se jette alors sur 

sa femme , et dirigeant contre elle la pointe de la baïon-

nette , il lui en porte dix coups ; son fils veut sortir de 

la voiture , il a lui-même le bras percé. 

Des soldats accoururent , s'emparèrent de Julienne 

et le mirent entre les mains de la justice. Interrogé par 

le commissaire de police, il répondit à ce fonctionnaire : 

«Voilà votre ouvrage consommé; si vous n'aviez pas 

» tant soutenu ma femme , cela ne serait pas arrivé • 

■» vous me traitiez de fou lorsque je vous disais que je 

» la tuerai» ; je l'ai fait , j'en suis content : envoyez-moi 

» à l'échafaud ! Elle aurait bien voulu que je fisse com-

» me Braqué (c'est un homme de Saint-Denis qui s'est 

» suicidé) ; mais pas si bête , j'ai voulu auparavant me 
» débarrasser de ceux qui me gênaient. » 

Tels sont les principaux faits de cette grave affaire. 

Un concours nombreux de dames , que les affaires po-

litiques avaient depuis long-temps éloignées du Palais , 

assistent à ces débats , et remplissent une partie de l'en-

ceinte. 

Julienne verse des larmes ; il est âgé de quarante-un 

ans , et sa physionomie douce contraste singulièrement 
avec le* crimes dont on l'accuse. 

M. le président procède à son interrogatoire. 

D. N'avez-vous pas eu des discussions avec votre beau-père 
et votre belle-mère, et ne les avez-vous pas frappés? II. 
Non Monsieur. — D. Le 10 août , n'avez-vous pas eu une que-
relle avec votre femme? — R. Non, Monsieur; elle m'a quitté 
cejour là sans en avoir de sujet ; je ne l'ai pas frappée. — D. 
Le dimanche suivant , elle est revenue chez vous? — R. Oui , 
Monsieur. — D. Ne l'avez-vous pas fait entrer dans une cham-
bre obscure, et n'avez-vous p»s menacé de la tuer avec une 
baïonnette dont vous étiez armé?— R. Non, Monsieur; elle 
est rentrée en m'injuriant et en disant qu'elle ne voulait pas 
rester dans la maison. — D. N'avez-vous pas dit à plusieurs 

personnes que vous aviw le projet de tuer votre femme? — 



R, Non, Monsieur, — B, N'avez-vous pss dit à un tétHotn quo 
c'était la dernière lessive que vous faisiez? N'avez-vous pas dit 
à un autre que c'était la dernière prise de tabac que vous pre-
niez avec lui? — R. Non , Monsieur. — D. Le 17 , qu'avez-
•VOU3 fait?—R. Je descendais la garde, et j'ai soigné mon enfant 
qui restait à la maison. — D. Vous aviez, ce jour-là, une 
baïonnette? Dans quel but? — R. J'étais las Je la vie; je vou-
lais mettre un terme à mon désespoir. — D. Vous êtes monté 
dans la voiture? — R, Oui, pour leur demander si elles ren-
traient à la maison. — D. N'avicz-vous pas caché votre baïon-
nette? — R. Elle était dans ma veste. — D. Arrivé dans la 
voilure, vous avez donné dix coups de baïonnette à votre 
femme ?—-R. Je ne sais pas, Monsieur.—D. Vous vouliez donc 
la tuer? (L'accusé ne répond pas.) — Dix coups de baïon-
nette ! Vous vouliez defnc tuer votre femme? — R. Je ne sa-
vais ce que je faisais. — D. Vous avez blessé votre enfant et 
votre belle-mère? — R. Je n'en ai pas souvenance. — D. Qui a 
pu vous porter à ces actes? — R. Les injures dont elle m'ac-
cablait et les coups qu'elle m'a portés. 

M. Dclapalme, avocat-général : La femme Julienne 
rst-elle présente ? 

M
e
 Hardy : Elle est présente , mais dans un tel état 

de santé , que peut-être son audition pourrait avoir de 

graves inconvéniens pour elle 

M. le président ordonne que la femme Julienne et 

sa mère ne seront pas entendues , sauf à les faire appeler 

dans le cours du débat, si leur présence est jugée né-

cessaire. 

M. Guy, médecin , dépose que la femme Julienne 

avait un grand nombre de blessures , mais qu'aucune 

d'elles n'était grave, et que sans l'état dans lequel elle 

se trouvait (la femme Julienne nourrissait) ces blessures 

eussent pu se guérir en quinze ou vingt jours. 

M. Bordier : Nous étions dans la voiture ; quand sa 

femme le vit elle dit à sa mère : Voilà Pierre , prends 

les guides ! Elle prit les guides ; Julienne monta dans 

li voiture ; il renversa la mère , et avec un grand sang-

froid il porta des coups de baïonnette à sa femme ; il 

allait si vite que je n'ai pas eu le temps de me lever. Il 

descendit en disant : Je suis content ; elle ne me quit-

tera plus ; il faut que je meure. Deux soldats passaient; 

ils arrêtèrent Julienne , qui n'essaya même pas de se 
sauver. 

M. le pre'sident : Est- il à votre connaissance que la 

femme Julienne quittât quelquefois le domicile de son 

mari ? — R. J'ai ouï dire que quand elle avait de l'ar-

gent elle venait passer quelques jours à Paris ; lors-

qu'elle rentrait son mari faisait du train; alors elle s'en 

allait chez sa mère chercher un refuge. 

L'accusé raconte comment sa femme dépensait l'argent 

de la maison , et les chagrins que lui causait cette con-
duite. 

Boitel , soldat : J'ai arrêté Monsieur; il paraissait con-

tent d'avoir assassiné sa femme ; il disait : Mieux vaut 

la mort que l'esclavage. A l'hôpital il a demandé à voir 

sa femme , qui lui a dit : Tiens , malheureux , vois ce 

que tu as faitl L'accusé lui a répondu : Cest un peu ta 

faute ; et ils se sont embrassés. Il pleurait beaucoup. 

Marchand, gendarme, dépose que lorsqu'on adres-

sait des reproches à l'accusé, il répondait : C'était un 

précipice qui élait devant moi; je ne pouvais l'éviter. 

Ensuite , croyant que sa femme était morte , il offrit 

10 sous à un enfant pour qu'il allât chercher un crêpe. 

Le témoin donne sur le compte de l'accusé d'excellens 

renseignemens, et déclare que sa femme quittait souvent 

la maison sans motifs , et qu'elle laissait à Julienne tout 
le fardeau du ménage. 

M' Hardy : Lorsqu'on conduisait l'accusé en prison , 

n'a-t il pas aperçu son fils, et ne s'est-il pas précipité sur 
lui pour l'embrasser ? 

Le témoin: Oui, c'est vrai, il était bien désolé de 
rayoir blessé. 

La femme Mérieux : Je suis arrivée un jour chez les 

époux Julienne , la femme était fort en colère, elle frap-

pait son mari et l'injuriait; Julienne , sur mon invita-

tion , s'est 1 étiré. La femme a ca^sé la vaisselle , elle a 

même jeté de sa hauteur son enfant sur sa barcelonnette. 
(Mouvement.) 

Plusieurs témoins successivement entendus déposent 

que la femme Julienne s'enivrait souvent, qu'elle que-

rellait son mari , qui s'efforçait toujours de cacher les 

défauts de sa femme. Tous s'accordent à dire que Ju-

lienne éprouvait quelque désordre dans ses facultés in-
tellectuelles. 

Sur la demande du jury, M. le président fait appro-

cher la femme Aubert, belle-mère de l'accusé. Ce témoin, 

après avoir raconté la scène du 17 août, dépose que sa 

fille se réfugiait souvent chez elle quand son mari la 
querellait. 

Julienne : Mère dénaturée , vous êtes cause que je 

suis sur le banc des accusés ; si vous n'aviez pas retiré 

votre fille du chemin do la vertu, je ne scraii \ as dans 1« 
malheur. 

Un témoin à décharge dépose que les époux Julienne 

ont demeure pendant un an chez lui, que le mari se cou 

duisaitbien, et qu'il a été obligé de donner congé i 

cause de l'inconduite de sa femme , qui s'enivrait sou 

vent et quittait la maison pendant plusieurs jours de 
suite. 

M. le président annonce que l'intention de la Cour est 

de poser, comme résultant des débats, la question de 

savoir si Julienne ne s'est pas rendu coupable d'avoir, 

avec préméditation, porté des coups et fait des blessures 
à la femme Julienne. 

M
e
 Hardy : La Cour ne jugerait-elle pas convenable 

de poser également la question de savoir si Julienne était 
en état de démence? 

M. le président : Cette question est implicitement 

comprise dans le îuot coupable , et si MM. les jurés ont 

acquis la preuve de cet état de démence , ils répondront 

négativement aux questions qui leur seront soumises. 

M. Dclapalme a abandonné à la sagesse du jury les 

questions de tentative d'assassinat et de blessures laites 

l ar Julienne à ea belle-mère et à son fils; mai» ce inagis. 

( 3*6 ) 

trat a insisté avec force sur la question résultant des dé-
bats. 

M
e
 Hardy a présenté chaleureusement la défense, et 

soutenu que l'état de démence dans lequel était Julienne 

excluait toute idée de culpabilité. 

Après le résumé impartial de M. le président, les ju-

rés rentrent dans la salle de leurs délibérations. 

Ils en sortent une heure et demie après, et rapportent 

une déclaration affirmative sur la question de voies de 

fait sans préméditation. En conséquence, la Cour con-

damne Julienne à quinze mois d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2 e
 section.) 

(Présidence de M. Sylvestre fils.) 

Audience du 24 janvier i83 '2. 

Offenses envers la personne du Roi. — Provocation au 

meurtre. — Duel. — Rapport curieux. 

Le sieur Hippolyte Sybile était aujourd'hui prévenu 

du délit d'offenses envers la personne du Roi , et de pro-

vocation au meurtre non suivie d'effet. 

Si on l'en croit, voici dans quelles circonstances: le 17 

septembre dernier, Sybile, grenadier de la sixième lé-

gion, invita vivement les gardes nationaux, réunis dans 

la cour de la mairie, à ne poiut comprimer l'émeute. 

M. le pressent , au témoin : Allez von» 

Le témoin se retire, et l'auditoire r
 asseo

». 

gatté qu'il regrette de ne pas entendre ln^\>x ■ 
de la conversation.
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De nombreux témoins à déchaiye not,, 

son, lieutenant-colonel de la 6- lésion '
niCnt

M.R, 

bité, la modération et le patriotisme Vcl ■ &
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qu, plus d une fois a coopéré à comprimer l
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M. Legorrec, avocat-général , se borne à r ^< 

laits, et 11 insiste pas sur la prévention Cot '
 Ppelet
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qu.sitoire est suivi d'applaudissemens auss 1 s
partial

 ré 
par M. le président.
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M« Bethmont déclare ne pouvoir ajouter
 Un 

faveur de Syb.lc, et rehorfee à s'expli, ucr
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de quelques personnes qui n'ont pas tout*.
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même modération.
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Après une courte délibération , le prévenu 

té (Des applaudisscmcns éclatent dans l'audito^'*' 
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COUR D'ASSISES DE LA MAYENNE. (L
av 

PRÉSIDENCE DE M. JANVIER I»È
RE-

(Correspondance particulière.) 

Brigandages à main armée par les chouans 

— Horribles atrocités. • ~ Tort, 

Vivent les Polonais! disait-iî; à bas les ministres! Lt 
Roi est mou^ C'est un mollet] 

Sybile n'était traduit devant les jurés que pour ces 

propos ; mais cette scène avait été suivie d'une autre 

dont les résultats ont été des plus tristes et pouvaient 
être plus graves encore. 

Voici comment M. le commissaire de police Dyonnet 

dénonce cette deuxième partie du drame. Son rapport 
est assez curieux : 

Paris , ce 19 septembre I 83 I. 

« Rapport particulier sur un double crime qu'on laisse dans 
l'oubii. 

» Du sieur Sébile , grenadier au 2
e
 bataillon de la 6" légion, 

demeurant au faubourg du Temple , même maison que celle 
ou habile M. le major Dreux , vint en armes à l'état-major, 
le 17 au soir , et long-temps après le départ de son bataillon 
qui s'était porté sur le lieu des émeutes. 

» Sébile , en retard , s'en félicita ouvertement , et se ré-
pandit en propos outrageans contre le gouvernement, dont il 
critiquait le système, et il alla jusqu'à dire que loin de n.ar-
cher contre un mouvement qui tendait à renverser le ministè-
re, il était prêt à protéger les séditieux; il exhorta le 5

e
 ba-

taillon , réuni et prêt à marcher, à suivre son exemple et à 
partager sa manière de voir. 

» Un brave officier , M. Delatre , lieutenant des voltigeur» 
du 3

e
 bataillon , ne pouvant supporter la séditieuse provoca-

tion qu'on faisait h sa troupe , eut le courage de rappeler à 
l'ordre le grenadier Sébile, homme terrible, l'épée à la main, 
et qui , dit-on , fait métier des armes , et qui a déjà tué une 
quinzaine d'hommes et blessé quarante. M. Delatre, père de 
famille, FUT PROVOQUÉ en duel; l'honneur le porta à accepter 
le défi; on se rendit sur le terrain le lendemain dimanche 18, 

huit heures du matin, et ( honnête M. Delatre fut traversé de 
part en part d'un coup d'épée qui lui perça les poumons. 
M. Delatre , ne voulant pas donner à sa femme et à ses 
enfans le triste spectacle de sa situation désespérante , se fit 
porter à l'hôpital Saint-Louis, oii il est salle Saint Augus 
tin , lit 11° 36. 

C'est en vain qu'on a voulu le déterminer à faire sa décla 
ration , il s'y est constamment refusé , et SON ASSASSIN ose pa 
raîlre RAYONNANT comme s'il eût l'ait une belle action. 

Nous croyons ne pas pouvoir passer soiis silence des faits 
dont ont été témoins le major Dreux, presquetous les ofnciers 
du 3

e
 bataiion cl les sous-ofhcierset gardes nationaux de ce ba-

taillon qui étaient réunis dans la cour de la mairie du 6
e
 arron-

dissement, le 17 au soir, à neuf heures. 

» Le commissaire do police , 
» Signé DYONNET.K 

Sybille, appelé à la barre, se présente, et rien dans 

sa figure douce et dans ses manières polies , ne révèle le 
farouche duelliste signalé par l'instruction. 

M. le président : Vous avez proféré des injures contro 
le Rot? 

M. Sybille : Non, j'ai blâmé le ministère, et n'ai point 

insulté le Roi ; seulement j'ai dit qu'on lui faisait jouer 

le rôle d'un homme faible, peu digne du nom qu'il 
porte, et du titre de roi des Français. 

Le témoin Delatre est entendu , il est décoré de juil-

let et de la Légion-d'Honneur. « Je ne crains pas, s'é-

crie-t-il , les Marat et les nouveaux Robespierre... L'ar-

bre de U liberté est couvert de boue; mais... 

M. le président , interrompant : Témoin , je vous 

rappelle que votre position vous impose une grande re-
tenue. 

M. Delatre, continuant : Ce n'est pas par crainte que 

je demande à me récuser; ma position ne me permet 
pas de m'expltquer. 

M. le président : On comprend le motif de délicatesse 

qui vous dirige; mais vous ne pouvez refuser d'éclairer 
la justice. 

M. l'avocat-général et M" Bethmont, défenseur du 

prévenu, sollicitent le témoin de s'expliquer. M. De-
latre fait enfin sa déposition. 

Il en résulte que Sybile a dit : Vive la Pologne , à bas 
1rs ministres ! 

» Alors, continue M. Delatre , je fis quelques obser-

vations au prévenu... Vous êtes un lâche , me dit-il } 

alors, Moi qui suis du juste mi.ieu , mais qui n'aime pas 

qu'on flétrisse les épaulettes , je m'échauffai , rendez-

vous fut pris, et le londcma .n nous nous battîmes à l'é-

pée. Je fus blessé, et, je dois le dire, loyalement. Mais 

si vous s uvez l'accusé, vous pourrez vous vanter d'avoir 

conservé un fameux bras à la patrie, j'en sais quelque 
chose. » (On rit.) 

M. Gobquin, autre témoin, déclare que le prévenu 

n'a eu qu'une conversation politique. Le témoin ra 

conte longuement ce qu'il appelle la première partie de 

la conversation, et il ajoute : a Si la Cour veut entendre 

» la seconde partie de la conversation,.!. 

■«rts. 

Le département de la Mayenne avait jusqu'ici,, 

par la rareté des crimes le caractère doux et papIT^ 

ses habitans. Jamais ses assises n'avaient présenté 1 

de huit ou dix affaires; et cependant, sans
 a 

transition progressive à ce nouvel état mtA^ 

doit accuser ou un malaise effrayant dans la sociét
,<1W 

une disposition bien grande à' la dépravation ^ 

voyons tout d'un coup surgir vingt-huit affaires^!" 

nelles pour une seule session , et dans ce nombre d 
crimes affreux qui nous ramènent au souvenir ' 

ni 

a 

m 

déplorables où les chauffeurs , se couvrant d 'urmasqu'
 W 

politique, portaient la terreur dans nos campagnes 

■ On serait tenté de regarder If amélioration possible de 
l'espèce humaine comme une chimère, si on ne se ren 

dait compte des causes premières de ce grand nombre 

de crimes. A la suite de toute révolution qui rencontre 

une opposition vivace dans les préjugés ou dans les inté-

rêts froissés d'un certain nombre d'individus, tons h 

élétnens du parti vaincu font , avant de rentrer dans le 

néant, un nouvel effort; ils fermentent, bouillonnent J 

la surface, et lancent pendant quelque temps encore 

comme une écume impure , tout ce qui ne s'alimentant 

point de sa propre conviction, ne vivait, avantetpen-

dant le triomphe, que dépassions haineuses ou intéres-
sées. 

En même temps tous les êtres chez lesquels la pertur-

bation de la société avait tout d'un coup révélé l'instinct 

et ensuite la puiss mee du mal, et quele retour à l'ordre, 

première condition de vie de la société, condamnerai
1
, 

à un repos incompatible avec leur nature, s'agitent et 

cherchent aussi à profiter de cette crise pour déguiser 

leur soif de trouble, d'or ou de sang, sou» des couleur: 

politiques qui leur sont le plus souvent étrangères. Le 

chiffre déjà pénible des crimes h bituels se trouve donc 

subitement grossi par celui des prévenus de délits poli-

tiques. Ces derniers sont nombreux , et il faut rattacher 

encore à cette catégorie les -individus qui prétendent 

agir sous l'impulsion des mêmes idées , et qui, traduits 

à la barre de la société, n'y viennent découvrir que leurs 

passions malfaisantes et non les convictions qui, lors-

qu'elles sont sincères , trouvent grâce dens l 'esprit (je-
 v 

néreux de tous les partis. Nous voyons avei^araertume 
que la plupart des attentats contre "les personnes ouïes 

propriétés se couvrent de ces prétextes , et il estpeu 

d'affaires criminelle, dans lesquelles l'accusé n'invoque 

des récriminations, ou n'attribue à des haines politiques 

les dépositions qui viennent le démasquer. 

Ainsi s'explique pour l'honneur de la moralité d un 

pays le grand nombre de causes qui vient tout d un coup 

surcharger les sessions. Le calme une fois revenu, le ca-

actère bon et i;, offensif des masses reprend le dessus e 

le pays se réhabilite promptcinent dans l'esprit des po-

pulations voisines. Il nous est facile de justifier ces té-

flexions en faisant assister nos lecteurs aux scènes rra 

révélées une affaire criminelle qui, par ses hornb» 

détails, nous rend vivantes les atrocités de l'ancien» 

chouannerie. 

Quatreindividus, dont deux d'emiron 3o ans, et
 (
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",î |f; 
n'ayant pas encore leur ùrigtième aimée , avaient forme 

eux" une association redoutable qui, pendant quelque e I > 

a porté la terreur dans l'arrondissement de Chàteaucj ^, 

Le 20 septembre dernier, ces misérables , après
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dans la boisson une nouvelle énergie , se ren
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heures du soir à la closerie delà Panne, commune de «Tjjtf 

L'un d'eux fit une ouverture dans le mur, et , s étant" .
 fl 

par là dans celte habitation , fut ouvrir la porte a se 
associés. Celle ferme élait isolée, et ses liabitanS >

 80
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cUj de quatre, lepère, la mère, déjà avancés en âge, 
jeunes filles de net de 18 ans, furent réveilles au """^ 

les pas de l'homme qui le premier ataitpW^jg nuit par les pas 

la maison, et se trouvèrent bientôt sans espnu' 
de secours 

merci des brigands qui , armés de pistolets , Je fusils ctd* 

canne 
par d 

dictaient 

de le-* i epée, débutèrent par la décharge 
'îonibles menaces, si les pauvres C ultiya a 

leur vie au pr' ix d'une somme "*«
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trois mille francs. Le fermier, arraché de son m '.
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par deux inconnus. L'un, nommé Tessier, po'
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d'épouvante, avait retroussé les manches de s j
on!

iaie» 
ses bras nus, tatoués de larges barres rouges , qu> 

un aspect de sang qui justifiait le surnom de 

s'atlnbuail lui-même avec complaisance, ^ ^
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se plaisaient à lui donner à chaque butant, j!»
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cher la 
ils devant les malheureux patiens , était d aller

 i||(;tellï
 rO'-»' 
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sa grande taille, son rega 
ses paroles inspiraient 

A l'audience, son aspect est repoussant,^ s^.
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rouche, son cynisme laissent dans Un*
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its : elle-même reçoit quatorze coups d'épée, et un rire 
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cVirne. O"
 e

\
 r0

;
e

t
s

. La menace et le blasphème à la 

>cc°
m

P ,.%é
C
 nue dans la main , Madiot se réserve 
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' i~i,,ir dc torturer le malheureux fermier, ren-
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 efforts dc Tessier le bourreau, il 

versé à tefi ^
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time, et lui enfonce en même 

FOULE

 A* les chairs la pointe de son arme, jusqu'à ce 
temps dan

 arrac
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ie

r l'indication du lieu où doit se 
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 me somme de 700 fr. que l'on dit exister dans 
trouver" j
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 férocité n'est pas seulement dans son âme 
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f Tes actions : son physique, effrayant déjà par le 

et dan s se
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 emprunte encore de nouveaux 
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 j'épouvante. Dans ses expéditions noc-
in0

'
enS

une paire de moustaches postiches achève, avec 

if
e
''

 s
 fevoris, de couvrir sa figure toute barbouillée 

j
ell

°ir Des épaulettes rouges lui donnent une appa-

°l militaire. Il se fait appeler tantôt général , tantôt 

t • c'est lui qui est l'âme de la bande ; lui seul 

^maiide par la parole et surtout par l'exemple, l a-
Cr,e incessante de ses victimes. Déjà le malheureux Bes-

• est couvert de vingt-sept blessures ; les détonations 

ntinuelles des armes à feu dont les balles percent les 

Subies les cris de scs deux filles, le spectacle de tor-

ies pareilles aux siennes qu'on fait subir à sa femme , 
hèvent de j

u
j f

a
;
re

 perdre connaissance, et bientôt les 

brigands jettent à la porte dc chez lui plutôt le cadavre 

J1 le corps dc l'homme qu'ils ont torturé. I/épouse de 

Besnier implore en vain pour ses filles la pitié des ban-

dits: 
sffrei 
sanp ruisse lé dans la maison , toute résistance est épui-

sée' et rien n'a pu désarmer la rage des bandits. Les 

jeunes filles, dont la plus âgée a 18 ans , cherchent à s'é-

chapper pour appeler du secours : refoulées dans la mai-

son, toutes deux sont livrées bientôt à d'autres attaques, 

et l'une d'elles est entraînée dehors pour assouvir la san-

glante débauche de ce Tessier surnommé le bourreau. 

Les forces de la courageuse paysanne sont épuisées, le 

crime va l'emporter, lorsqu'un des complices, chargé de 

faire le guet au dehors , se rend à tant de désespoir, et 

joignant à plusieurs reprises sa prière et ses efforts , il 

arrache la victime à la rage du brigand. 

Ce complice , qui empêche ainsi un crime de plus, est 

le jeune Daguin , que la faiblesse de son corps et sa pa-

role timide feraient prendre pour un enfant de quinze 

ans. Peu aguerri aux forfaits , et conduit à en être fau-

teur ou témoin par la terreur que lui inspire Madiot , 

c'est lui qui achève de mettre la justice sur la voie de ces 

horreurs, et qui, de concert avec le dernier accusé, son 

heau-frère Pasquier , déroule aux jurés ces mystères de 

sang et de débauche, et signale la part de chacun dans 

cette fatale nuit du 29 septembre. Sa contenance, pen-

dant les débats , contraste avec l'impudence de Tessier 

et de Madiot. Sa tête est continuellement baissée, et ses j 

jeux presque toujours remplis de larmes; il ne retrouve j 

un peu de fermeté cpie pour révéler avec modération et j 

sans aigreur envers scs complices , les effrayans détails 

que nous venons de reproduire. 

Un reste d'intérêt se partage entre lui et Pasquier , 

«ont l'âge est le même. Résignés tous deux à leur sort , 

cherchant à expier leur crime par l'utilité et la franchise 

M leurs aveux, les deux frères se sont rendus à la salle 

«audience les bras enlacés l'un dans l'autre. Leurs pa-

rles, leur maintien modeste sont entièrement sympathi-

ses; ds apparaissent à tous les esprits comme deux êtres 

1
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 la terreur a fascinés, et qui participent aux forfaits 

non par goût, par conviction ; mais par suite d'une 

^issance passive qui n'en fait plus que deux iustru-
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' "asquier est cependant désigné comme ayant pris 
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' active aux scènes de désolation. Lui aussi 
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e vieillard et sa femme. Sur ce point seul il op-
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 dénégation, et l'on s'efforce de croire 

tenant '
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 > marié depuis six mois , et appar-
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,'? Emilie honnête, n'a assisté que comme té-
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rs n'était point satisfaite ; ils 
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 Uouvcr cn tout ctue 3o fr
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 a0,lt un tiers 
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d'une des jeunes filles , et les voisins vinrent quelques 

heures après trouver les deux époux nageant encore dans 

leur sang; la terre et le lit en étaient saturés; l'atonie 

morale et physique du fermier le mit hors d'état de ré-

pondre aux questions du juge d'instruction qui s'était 

aussitôt transporté sur les lieux. La femme était moins 

altérée , elle raconta, ainsi que ses filles, l'horrible at-
tentat commis sur eux tous. 

La maison avait été saccagée, les meubles percés parles 

balles qu'on trouva, la couverture du lit brûlée par le feu 

des armes , les armoires ouvertes et pillées , le sang qui 

souillait chaque endroit dc ce lieugde désolation, tout at-

testait les ravages de la nuit. Et cependant , tout n'était 

pas encore terminé pour les bandits : à la sortie de la 

Panne, ils se dirigèrent vers d'autres habitations , ils 

frappèrent à la porte du nommé Lardeux, et le sommè-

rent de leur passer des vivres par sa fenêtre , le mena-

çant d'enfoncer la porte, s'il ne le faisait promptement. 

Ils furent obéis, et Lardeux , tiop heureux de se rache-

ter à ce prix, se leva, leur donna deux fois dès vivres 

par une petite fenêtre , et put à loisir contempler, par 

un beau clair de lune , les visiteurs nocturnes qui s'ê-
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 ferme. Les brigand? fi 

aUc
 quand ils s'aperçurent de l'évasioi 

taient assis dans l'aire de la ferme. Cet examen lui per 

mit de décrire exactement au juge-d'instruction le cos 

tume et le langage des accusés. Il signala surtout les 

moustaches remarquables de Madiot, ses épaulettes rou-

ges et le fusil court que ce brigand portait; cette arme 

était parfaitement convenable pour une telle vie , parce 

qu'il la démontait en trois et là cachait facilement au 

besoin dans un petit sac. Le langage de ces gens était 

celui de déserteurs ; ils affectaient de se donner pour 

tels, afin d'intimider davantage par le nomb;e de ceux 

qu'on redoutait et pour détourner ainsi l'attention et 

les poursuites. Cette expédition qui leur avait procuré 

des vivres leur inspira le désir d'en faire encore une 

troisième dans le voisinage , et une demi-heure après le 

closier des Aches fut contraint, par des menaces sembla-

bles, d'ouvrir sa porte pour livrer du cidre à discrétion 

à cette bande de malfaiteurs qu'il signala aussi avec la 
même précision que les autres. 

Tant d'audace répandit la consternation dans les cam-

pagnes de l'arrondissement; il fut reconnu que ces cri-

mes ne pouvaient ê tre l'œuvre que des réfractaires qui 

infestaient encore le pays , et la terreur s'augmenta par 

l'impossibilité d'atteindre les coupables. 'Vingt jours se 

passèrent sans qu'on pût rien découvrir, lorsqu'un der-

nier crime donna enfin les premiers indices contre la 
bande des malfaiteurs. 

La soif du sang, la fureur de la débauche , firent sor-

tir Madiot et Tessier d'un repos si contraire à leur per-

versité. Le 20 octobre, ils préludent à de nouveaux 

crimes par un vol avec effraction dans la cave de la 

veuve Chartier. Ils y enlèvent vingt-cinq bouteilles de 

vin , et tous les deux se rendent ensuite â la closerie de 

Viloin , commune de Saint-Michel. Un vieillard ha-

bitait cette maison avec sa nièce, âgée de 21 ans, et 

un vieux domestique nommé Berthelot. Madiot frappe à 

la porte à une heure du matin. Il contrefait sa voix , èt 

demande à parler à Berthelot, dont il se dit le fils. Le 

vieux Buinier a l'imprudence d'ouvrir sa porte , et aus-

sitôt deux hommes armés se précipitent dans la maison. 

Buinier avait allumé une lampe qui lui montre l'aspect 

hideux des inconnus dont le déguisement fait pour ef-

frayer, était le même que dans la nuit du 29 septembre. 

Madiot éteint la chandelle et tire un coup de pistolet 

dont la balle passe près du vieillard; il lui crie 

ensuite qu'il ne le manquera pas d'un second coup. 

D'horribles jurcmens se font encore entendre, et Je 

vieillard est sommé de livrer une forte somme qu'on dit 

\ être cn son pouvoir. Ta dernière heure est venue, lui 

crie l'impitoyable Madiot en l'assommant de coups , je 

ne sais pas trop à quel prix tu peux racheter ta vie. De 

nouveaux coups de feu achèvent de porter l'effroi dans 

l'âme des trois habitans de la maison; de nouvelles me-

naces de sang se font entendre; la colère des bandits 

semble s'augmenter à mesure que leur cupidité se trouve 

frustrée. La nièce de Buinier se voit l'objet des plus si 

nistres desseins, et lorsqu'il n'y avait plus qu'un des in 

connus dans la maison, l'autre étant allé en observation 

elle tente de fuir. Mais le crime veillait à l'autre bout 

du jardin; elle est arrêtée et mise en joue par Tessier. 

Elle n'échappe à une mort imminente qu'en se jetant 

elle-même, avec l'énergie du désespoir, sur le brigand. 

Tessier conçoit alors un infâme dessein : comptant sur sa 

force poodigieuse, il enlace dans ses bras nerveux la 

malheureuse Etiennctte, et veut lui ravir l'honneur. La 

jeune fille, douée d'une force de corps égale à celle de 

son caractère, oppose une invincible résistance. Terras-

sée deux fois, elle parvient encore à retarder sa perte; 

ni les coups , ni d'horribles menaces ne peuvent vaincre 

cette jeune fille, qui s'écrie avec désespoir : Plutôt mou-

rir cent fois que d'être souillée! Le bandit redouble 

d'efforts inutiles , il rugit de rage, et Madiot , resté jus-

que-là dans la maison à chercher partout de l'or qu'il ne 

peut trouver, accourt aux cris sourds de son complice. 

L'ignoble Tessier fait passer sa fureur dans l'âme de 

l'autre brigand. Us réunissent leurs forces, et, après une-

lutte acharnée , la pauvre fille devient la proie des bri-

gands. Il faut avoir vu à l'audience la rougeur de son 

front, l'énergie douloureuse de son regard; il faut avoir 

entendu sa parole brève et brûl ante, ses reproches acca-

blants aux accusés : Vous êtes des monstres ! mes bour-

reaux ! mes assassins! il faut avoir été le témoin de 

l'horreur que leur vue lui inspire, pour comprendre 

tout ce qu'avait d'affreux la position de cette fille , aussi 

belle que sage, et qui , supérieure dans ce moment à tout 

ce qu'on pouvait présumer d'elle , conservait encore par 

sa protestation contre une infâme violence, la fierté de la 

vertu dans une âme qui, au moins, n'avait pu être pro-

fanée par les ravisseurs. L'auditoire était vivement at-

tendri ; les regrets passionnés de la jeune paysanne trou-

vaient de l'écho dans tous les coeurs, et achevaient dc 

donner à cette audience uno couleur sombre et drama-

tique qui produisait partout la plus forte émotion. Les 

deux accusés soutiennent mal les regards de leur vic-

time; son accent de vérité , sa douleur fait chanceler un 

instant leur audace; mais ils ne tardent pas à recouvrer 

leur impudence, et à mesu-e que les preuves se multi-

plient et les accablent, Tessier et Madiot opposent avec le 

cynisme le plus révoltant une dénégation absolue. Leur 

bouche déverse la calomnie sur chaque témoin; par fois . 

ils osent les plaisanter ; nuis le fiel de leurs sarcasmes 

prouve la rage qui les dévore à chaque trait de lumière 

que les débats amènent. Nous touchons enfin au dénoù-

ment de ce terrible drame * car c'est dans cette dernière 

expédition que les brigands laissèrent après eux le signe 

accusateur qui a conduit à les connaître. 

Les deux bandits , effrayés par les cris de leur mal-

heureuse victime, se déterminèrent enfin à fuir, et 

quelques heures après les magistrats se rendirent à Viloin 

pour constater le crime et se livrer aux recherches. Plu-

sieurs coups de fusil et de pistolet avaient été tirés ; on 

trouva une bourre à moitié consumée , et dont les faibles 

débris laissèrent lire encore le nom de Daguin. Nul indi-

vidu de ce nom n'existait dans la commune. Le m çis-

trat se souvient qu'il devait y avoir une famille de ce 

nom dans la commune de Saint Laurent-des-Mortiers; il 

s'y transporte aussitôt, et présente au sieur Daguin père 

le lambeau de papier noirci et à moitié brûlé , mais sur 

lequel , suivant la belle expression du ministère public , 

le doigt de Dieu avait inscrit les caractères accusateurs. 

Daguin père reconnaît l'écriture et le papier pour lui 

avoir appartenus , et , pressé de questions , il dit que son 

fils a chargé son fusil la veille , sans doute , avec ce pa-

pier , et qu'il a déposé son arme chez le nommé Tessier. 

On arrête ces individus , et Daguin fils, bourrelé de re-

mords , avoue tous les crimes dont il a connaissance. 

Tous les autres complices sont arrêtés. Leur confronta-

tion avec les victimes les fait reconnaître, et c'est sous 

le poids de huit chefs d'accusation , dont plusieurs capi-

taux , que les quatre acteurs de cet épouvantable drame 

sont venus enfin s'asseo'r sur le banc des accusés. 

M" Bize , avocat de Château-Gontier , était venu prê-

ter l'appui de son talent aux deux jeunes Daguin et 

Pasquier, que l'opinion générale était loin de confondre 

avec les deux auteurs principaux de cette série de for-
faits. 

MeS Allouel et Leterme , nommés d'office , avaient 

une tâche pénible à remplir en présentant la défense des 
deux autres a cusés. 

M. Briollet , procureur du Roi , a développé l'accusa-

tion avec la haute éloquence et l'impartialité qui ont 
fait sa réputation. 

Les débats ont duré deux jours. M. Janvier , père de 

l'avocat si distingué de ce nom, les a dirigés avec un 

zèle qui a fait jaillir les plus vives lumières sur toutes les 
parties du procès. 

Après trois heures de délibération, les jurés ont ré-

solu affirmativement , et avec toutes les circonstances , 

les questions relatives à Madiot et à Tessier ; ils ont 

écarté plusieurs des circonstances qui auraient rendu 

leurs jeunes complices passibles des mêmes peines. 

En conséquence , Tessier et Madiot ont entendu pro-

noncer contre eux ia peine de mort , et Daguin et Pas-

quier, celle de huit ans de réclusion. 

Ce verdict du jury a trouvé pleine sanction dans l'o-
pinion publique. 

POLICE CORRECTION. DE PARIS (6
e chambre). 

(Présidence de M. Portalis.) 

Audience du janvier. 

Affaire de la NÉMÉSIS. — MM. Barthélémy , et David , 

imprimeur. — Acquittement. 

Les diverses citations qui avaient été lancées contre 

M. Barthélémy , ont été jointes pour statuer par un 
seul jugement. 

M. Barthélémy a présenté lui-même quelques obser-

vatious dans lesquelles il a cherché à prouver que 

Némésis n'était pas un journal , puisqu'on ne trouvait 

poiut dans son œuvre une discussion soit quotidienne , 

se it hebdomadaire des affaires politiques intérieures ou 

extérieures , et qu'il ne contenait même aucune polé-

mique. « Dans le siècle où nous vivons , a-t-il dit , il est 

impossible de s'occuper de littérature sans parler des 

personnes ou des choses politiques : ainsi , par exemple , 

dans les Etrennes à M. Persil, ou autres numéros de 

Némésis , j'ai bien mis en scène des hommes politiques j 

mais je ne pense pas que ce soit là traiter des matières 
politiques dans le sens de la loi. » 

M. Barthélémy pense et fait remarquer que si Né-

mésis flattait le juste milieu, ou adressait des complimens 

à MM. Périer , Barlhe , Bertin-Devaux et autres per-

sonnages non moins célèbres , on n'eût' point songé 

à lui suscitai' tant de procès , et u mettre des en-

traves à sa publication. En terminant sa courte plaidoi-

rie , M. Barthélémy déclare qu'il a voué sa muse au 

culte dc la liberté; qu'elle critiquera vertement tout ce 

qui lui est contraire, et que , quoi qu'il puisse arriver , 

il poursuivra sa carrière patriotique avec toute la verve, 

l'indépendance et l'énergie dont il est susceptible. 

M. Lenain , avocat du Roi, a soutenu la prévention; 

il s'est attaché à démontrer que Némésis était un 

journal périodique , et qu'en outre elle s'occupait de 
matières politiques. 

Après quelques instans de délibération , le Tribunal a 
rendu le jugement suivant : 

Attendu que dans l'intérêt de la littérature, les lois sur la 
presse n'ont assnjéli à aucun cautionnement les journaux et 
écrits purement littéraires ;

 # 

Attendu que l'écrit publié par Barthélémy, sous le nom de 
la Némésis , est un écrit purement littéraire ; 



Le Tribunal le renvoie des fins de la plainte sans amende ni 
dépens. 

Ce jugement a été accueilli par les marques d'une ap-

, probation non équivoque. 

— Pendant le jugement de l'affaire de M. Barthé-

lémy , M. David, poursuivi comme prévenu d'avoir pu-

blié la 56
e
 livraison de Némésis , sans le dépôt préala-

ble des exemplaires à la direction de la librairie , s'est 

présenté à l'audience , et sa cause a été appelée immé-

diatement après l'acquittement du jeune poète. 

Personne n'ignore que les livraisons de Némésis pa-

raissent régulièrement chaque dimanche, et qu'elles sor-

tent des presses de M. David , imprimeur. Une loi de 

1814 exige, avant la publication de l'ouvrage, le dé-

pôt de deux exemplaires au bureau de la librairie , au 

ministère de l'intérieur. Jusqu'à ce jour , M. David avait 

rempli avec exactitude cette formalité dans la matinée 

du lundi. Cependant la 36
e
 livraison ava t paru le di-

manche 1 1 décembre: elle contenait la satire sur Henri V, 

Le sergent de ville Leotaud , agissant, soit par ordre 

supérieur , ou peut-être par inspiration , se mit au guet, 

le lundi matin , sur la place de la Bourse , et voyant 

sortir du bureau de Némésis trois personnes , les sieurs 

Cliviro , Rolland et Lyon , porteurs de quelques exem-

plaires qu'ils venaient d'acheter , il les somma de le sui 

vre chez le commissaire de police , qui dressa procès-

verbal de la publication et de la mise en vente. M. le 

commissaire se transporta à l'imprimerie de M. David , 

et là un des employés lui prouva que jusqu'alors le dé-

pôt n'avait été effectué que dans la journée du lundi , 

ainsi que le constataient les récépissés de la direction de 

la librairie ; il n'en dressa pas moins son procès-verbal. 

M. le procureur du Roi communiqua à M. le mi-

nistre du commerce cette saisie, afin qu'il pût, s'il le 

jugeait convenable , lui dénoncer la contravention , et le 

mettre à même de poursuivre régulièrement l'impri-

meur. M. le ministre , se fondant sur un arrêt de là^our 

de cassation du agmars 1827 , pensa qu'il n'était pas né-

cessaire qu'il intervînt pour régulariser la procédure 

contre M. David, et l'abandonna à la discrétion du mi-

nistère public, toutefois en faisant observer à M. le 

procureur du Roi que : » M. David ne manquerait pas 

» d'exciper que le 11 décembre, jour où la Némésis a 

» été distribuée, se trouvant un dimanche, il lui était 

» impossible d'en faire ce jour même le dépôt, puisque 

» les bureaux étaient fermés. » Cependant M. le procu-

reur du Roi n'en poursuivit pas moins, et c'est pour 

répondre à cette inculpation , que M. David a eu à sou-

tenir un procès devant la police correctionnelle. 

M. Lenain , avocat du Roi , ne consultant que le texte 

de la loi du 21 octobre 1 81 4 , a rapproché les dates de la 
publication de l'ouvrage et du dépôt. 

« Si par le passé , a-t-il dit, on a toléré le de'pôt postérieu-
rement à la mise en vente , cela ne détruit pas la contravention 
actuelle qui vous est dénoncée. La loi s'explique clairement , 
elle veut que le dépôt soit préalable. Or, M. David convient 
que la 36e livraison a été mise en vente le dimanche 1 1 décem-
bre, et que le dépôt n'a été effectué que le lendemain , 12 dé-
cembre ; il est donc évident que la loi n'a pas été' exécutée , et 
que, dès-lors , il y a contravention. » 

M. le président, après avoir entendu les premiers 

mots de la défense de M. David , a interrompu le pré-

venu et consulté les juges qui l'assistaient, et a aussitôt 

prononcé un jugement qui, attendu que la prévention 

n'est point établie, renvoie M. David des fins de la 
plainte. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 24 JANVIER. 

M. Baud, avocat, et se disant prédicateur saint-simo-

nien, nous écrit une lettre dans laquelle il réclame contre 

ce que nous avons annoncé relativement aux trois chefs 

d'inculpation qui ont donné lieu aux poursuites dirigées 

contre MM. Rodrigues et Enfantin, et il nous fait obser-

que la forme semi-dubitative que nous avons employée 

convient mal à un journal comme le nôtre. Nous affir-

mons donc aujourd'hui d'une manière positive que les 

trois chefs d'inculpation qui ont donné lieu aux pour-

suises du ministère public, sont tels que nous les avons 
énoncés. 

— Le National a été saisi ce soir à l'occasion d'un ar-
ticle signé par M. Armand Carrel. 

—Hier au soir une petite émeute a éclaté à Sainte-Pé-

lagie. Les détenus républicains devaient, disait-on, être 

mis en liberté par des amis du dehors , et dans la soirée, 

un détachement de la troupe de ligne et de la garde mu-

nicipale se rendirent à la prison, ainsi que deux brigades 

de police. Les prisonniei s refusèrent d'obéir aux ordres 

des gardiens , qui voulaient les faire rentrer dans leurs 

chambres, et les plus mutins, au nombre de onze , fu-
rent envoyés à la Force. 

— Besse était accusé du triple délit de pillage , de 

destruction d'objets d'utilité publique et de provocation 
au meurtre. 

( 3'i8 ) 

L'accusation prétendait que Besse , remarquable par 

son œil éraillé, et fort connu pour sa pétulance, se mit 

à la tête d'un rassemblement dans la soirée du 17 sep-

tembre dernier. (Nos lecteurs se rappellent que de nom-

breux désordres eurent lieu à cette époque dans les fau-

bourgs Montmartre et Saint-Denis). Le groupe à la tète 

duquel était Besse enfonça la boutique du nommé Char-

rier, ferrailleur, enleva des marteaux, tringles, ciseaux, 

etc. en criant : Vive la l'olognel puis , armés à la hâte , 

ils brisèrent les réverbères et arrêtèrent des voitures 

pour former des barricades. * 

C'était Besse, qui, dit l'accusation, armé d'un gros 

bâton , dirigeait l'émeute. 

Besse , interrogé, s'exprime ainsi d'une voix tonnante: 

« Je n'étais pas présent. J'ai bien vu qu'on n'y voyait 

pas, vu que les réverbères étaient cassés; j'ai bien en-

tendu des individus qui passaient dans la rue; mais, 

loin d'être à la tête, j'étais derrière , et je ne pouvais 

avoir de bâton, puisque j'avais les mains dans mes po-

ches. » 

Les témoins à charge, en assez grand nombre, con-

firment les faits de l'accusation .. Le témoin Huré l'a 

reconnu à son habit-veste et à son chapeau. Ici Besse 

l'interrompt vivement « Un chapeau! moi? Vous 

m'avez vu en chapeau ? Eh bien ! MM. les jurés , j'avais 
une casquette. » 

Malgré les efforts de M
e
 Scellier, Besse, déclaré cou-

pable par le jury, de destruction d'objets destinés à l'u-

tilité publique , a été condamné à deux ans d'emprison-

nement et cent francs d'amende. 

— Si B'ivet est mauvais soldat et mauvais canonuier , 

il est excellent ami pour celle qui possède son cœur. Il a 

pour femme Marie Coursapied, et il l'aime tant, qu'il 

ne peut passer huit jours sans venir à Paris lui rendre 

visite. Ce n'est pas toujours avec la permission du capi-

taine ; quand il est près d'elle , il oublie tout , même ses 

canons. Les heures et les jours s'écoulent rapidement; si 

bien que depuis trois mois il a été noté quatre fois pour 

désertion, et deux fois traduit devant le conseil de guerre. 

Une première fois acquitté, il comparaissait aujourd'hui 

pour la dernière désertion, qui remontait au lendemain 

de sa sortie de prison de l'Abbaye. « Pourquoi avez-vous 

déserté? lui demande M. le président. — R. Je n'avais 

pas de chemise en sortant de prison; on m'en refusait 

au corps ; je suis parti pour aller en chercher chez ma 

bonne petite femme. — M. le président: Il fallait de-

mander la permission, et ne pas rester dix-huit jours 

pour ven r chercher des chemises. —R. Pas si bête, mon 

colonel; qu'on ne me'i'aurait pas donnée, et que j'aurais 

pas eu de chemise, ni vu ma bonne petite flmme. J'avais 

bien l'idée, voyez-vous, de revenir; mais v'ià que ma 

petite femme est malade, et qu'il n'y a personne près 

d'elle, que ça m'a fait mal au cœur ! si même que pen-

dant ce temps ma bonne petite femme elle m'a fait un 

enfant, donc que voilà le certificat de la mairerie du 1 2
e
.» 

Quoique ap: ès l'accouchement de sa femme Blivet se 

fût présenté à l'état-major pour se constituer prisonnier 

et malgré les efforts de son défenseur, il a été condamné 

à cinq ans de boulet comme coupable de désertion étant 
remplaçant. 

— La police a arrêté avant-hier le baron Teissier de 

Sainte-Marguerite, ainsi que sa femme et ses six enfans. 

La politique est étrangère à cette arrestation. 

— La nuit dernière , des voleurs se sont introduits 

dans la galerie du Palais-dc-Justice ; ils ont brisé la de-

vanture de la boutique du sieur Dijon Billoré, cordon 
nier , et ont volé une somme de 600 fr. . 

— Le Manuel municipal de M. Boyard, conseiller à la Cour 
royale de Nanci, est un ouvrage indispensable à tous les ad 
ministrateurs des communes. 

Vente par autorité de justice, rue du B ! 

des Domaines , le vendredi 27 janvier i83
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ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DS ML' GAVAULT, AVOUÉ, 

Rue Sainte-Anne , n" 16. 

Adjudication le mardi 3i janvier 1882, heure de midi, sur 
une seule publication , en l'étude et par le ministère de Me 

Corbin , notaire à Paris, y demeurant place de la Bourse 
n° 3i; 

i° D'un excellent FONDS ou Etal de Boucher , situé à Pa 
ris , rue de la Feuillade , n. 6; 20 des ustensiles servant à 
son exploitation , en un seul lot , avec ou sans le droit du 
bail des lieux où s'exploite ledit fonds. 

Sur la mise à prix de 5oco fr. 
S'adresser pour les rcuseiguemens : 

1" A M" Corbin, notaire à Paris , place dc la Bourse 
n. 3i ; 

2° A M" Gavault , avoué poursuivant la vente , rue Sainte 
Anne , 16; 

3» A M* Baucr, place du Caire , n. 35 ; 
4° A M° G1011 , rue des Moulins , n. 32 ; 
5° A M

c
 Masson , quai des Orfèvres, n. 18; 

(Les trois derniers avoués présens à la vente.) 

LIBRAIRIE ENCYCLOPEDIQUE DE î 
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Deux volumes in-8*—Prix : 1 o fr., et franc de port, 1 3 

AMOUR MATERNEL* 

Il n'y a pas de meilleurs cadeaux à faire aux mères qui allii. 
tent leurs enfans, QUE LES BIBERONS ET LES MAMELONS ARTIHCIEU 

brévetés d'invention et de perfectionnement , de Mm
'BnETo>' 

sage-femme , portant son nom et son adresse, comme le pros-

pectus qui accompagne chaque objet , pour qu'il nesoiln
!S 

confondu avec ces grossières contrefaçons , qui ont déjà valu 
à leurs auteurs, six condamnations de Tribunaux de première 
instance et d'appel. Le EIBEKON remplace à merveille une 
bonne nourrice. Le MAMELON , sur le bout du sein artifidel 
évite ou guérit les douleurs ou crévasses du sein , et en forme 
les bouts: PRIX , le Biberon en cristal uni, garni du Mamelon, 
8 francs ; idem, taillé ou incrusté, de 10 à i3 fr. ; le Mamelon 
ou Tétine de rechange seule, 4 fr. , et monté sur un bout de 
seiu artificiel en ivoire , 9 fr., ou de buis, 5 fr., emballage 
d'un Biberon pour la province , 75 c. en sus, et d'unboot 
de sein , 3o c. L'auteur publie un ouvrage intitulé, An , 
aux Mères ; qui indique tous les soins dûs aux jeunes 
enfans. — Prix de la brochure , 1 fr. 25 c. (Affranchir,)
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Au seul dépôt desdits objets , chez Mm° BRETON , sage-femme, 
faubourg Montmartre , n° 24 , à Paris. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligm< 

AVIS DIVERS. 

MM. MUSSET aîné' , SOLLIER et G, boulevard Mont-
martre , n" 10 , ont ouvert depuis quelques jours leur as-
surance contre le tirage au recrutement de l'armée pour la 
classe de I 83 I . Cette société qui existe depuis treize ans , est 
représentée dans chaque canton par un notaire, et à Paris, a 
l'adresse ci-dessus indiquée. 

A VENDRE , pour cause de départ , un bon et beau 
PIANO, un beau CACHEMIRE des Indes, ponceau, a 
grandes palmes , et une belle PENDULE de salon avec deux 
CANDELABRES , bronze doré. — S'adresser au Port'" 
de la maison n» i5 , rue du Faubourg-Saint-Honoré, de onze 
heures à quatre. 

A CEDER ETUDE de Notaire, dans l'un des chefs-lie»* 
de canton de l'arrondissement de la Châtre, (Indre). 

S'adresser à M" Pouriat , avoué à Châteauroux ; . 
Et à M. Caiiet jeune , huissier, à Paris , rue de Tourai 

Saint-Germain , n. 5. 

Place du Louvre, n° 4, près le quai de l'Ecole 

A LOUER pour le terme d'avril , grand et bel ** 
TESIEÎIT au premier étage, avec écurie , remise et a p 

dances. , 

BOURSE DE PARIS DU 24 JANVIE^^, 

A TERB2. 

S o[» au comptant. 

— Fin courait. 

Ëmp. 183 1 au emptant. 

— Fi» courant. 

S Ojo au c, mptant 

— Fin couraut. 

Rente de Map. au comptaut, 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant 

— Fin courant. 

QT tribunal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du mercredi 25 janvier. 

LEFRANC, ancien négociant. Syndicat, 

EUE MOREAU, capitaliste. Vé'rilication , 

DELASALLE, négoc. en blondes, id., 

MOURETTE, lil .it de cotou. Délibération, 

D
llc

 LAFONTAINE , lingère. Répartition , 

B
R1C0GNE. Clôture, 

pOUPART et C°, fab. dc sucre iudig. id., 

beur. 

9 
tl 

9 
II 

'.) 

beur. 

IIARTOCH-LÉ VI , M
J
 de nouveaut. Viril'. i 

POt'TIEK, fondeur en caractères. Syndicat, 3 

LA1MCRUBER , scllier-cairossier. Vérifie., 3 

D
lie

 HELLEIUNGER , ten. l'bolel du Vivarais. 

Concordat , 3 

CLOTURE DESAFFXRM ATIOKS 

dans les faillites ci-après : 

CORNU, le 

MARTIN et femme, le 

AUBERTIN, boulanger, le 

PAYEN, restaurateur, le 

janv. 

■6 

»(i 

a 7 

»7 

janv. 

Ll/E et faune, tailleurs, tcnautbôtel 
garni , le 

MEURICE frères, enlr. de peiutur. le aS 

•S 

i B 

5 

DEItAKD line, négociant , le 

MANSION et femme, boulangers , le 
VIOLET, le 

AUDY aîné, scllicr-carrossicr, le 

COLI.IN ,.| teiamej nom risscurs, le 

I.EGENDRE, serrurier, le 

GAGNIAUD, libraire, le 

V" I.EDUC, M'
1
» de inusiipie, lo 

LELEU, M'
1
 de nouveauté* , le 

DESLIONS, penetier, le 

liLONDEAU, M'
1
 peaussier, le 

>8 

3a 

3o 

3o 

3o 

3t 

3i 

3 J 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après : 

FROMENT , M
d
 de vins , rue Culture-Sainte Ca-

therine, 5. — Concordat, a novemb. iH3 i ; ho-

mologation, ao janv, i83a ; dividende, a5p. o[o 
en dix paiement. 

WÀRIN, épenuinier, fuub. St-Dcnis, ()8, et impasse 

dc la F'idélité, a. Concordat, a novembre 1 83 ■ ; 

boiunlog., il, janvier i83i ; dividende, i5p.o|o 

en un seul paiement ilaiis la huitaine dc l'homolo-
gation. 

MOMIN. DE SYNDICS PîlOV. 

DUSSARGER, M'
1
 ferrailleur. — MM. Dcluias, 

faub. St-An.ome ,4
7

,«tDutro^ 

GerinainJ'Auieiroui. .„•„«
 ea

 détail- - . 

RENAUD et femme, M' ,
de

„
v

'" -, i5, Le**
0
'
0 

Sigaud , rue de» Grand»-"J! > 

ru.Sain.-Ger. 

LACROIS, libreu-e.—»»• «*
 r

„
e
 fra..i«

;
, „ 

Saiut-TI.ou.as,. t D"»»*,"
 Tr

es.-« 

MO.NTIGAUD, bottier.
 _

 " ', |>ir. 

Ccusier, et llcauva.s, rue G|t 'g^pe.r* 

HOLACHER, éMniste. — 

Uluncs-Muuleaui , »°. 

NOMIN.D'ONNO'
jV

'*
S

y? y. 

Faillite CRENON, " 
cbier, ru. Poissonnière. 

ÎMPUIMURIE DE PIIUN-DEUFOREST (M0R1NVAL), HUE DES BONS-EISFANS, N° 34-


